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TEXTE

Le terme de « langues de spécia lité » est rela ti ve ment récent puisqu’il
date des années 1970 (Galisson & Coste, 1976). Il a été depuis large‐ 
ment discuté et étudié par la commu nauté scien ti fique tant du point
de vue des diffé rentes spécia lités (droit, science, ingé nierie, etc.) que
de divers dispo si tifs comme l’EMILE (Ensei gne ment d’une Matière
Inté grée à une Langue Étran gère), par exemple. La créa tion de
plusieurs sociétés savantes, telles le GERAS (Groupe d’Ensei gne ment
et de Recherche en Anglais de Spécia lité), le GERES (Groupe d’Ensei‐ 
gne ment et de Recherche en Espa gnol de Spécia lité) ou encore le
GERALS (Groupe d’Ensei gne ment et de Recherche en Alle mand de
Spécia lité), montre une indé niable dyna mique de recherche dans ce
domaine. La co- organisation par le Lairdil et le CEMA en 2017 du
premier colloque inter na tional  intitulé Langues de spécia lités
dans l’histoire a démontré que la notion elle- même remonte bien plus
loin dans l’histoire de l’humanité.

1

Mais qu’entend- on exac te ment par «  langues de spécia lité  »  ? Les
langues de spécia lité recouvrent diffé rents éléments. Ce sont bien sûr
en premier lieu des termes, des expres sions, carac té ris tiques d’un ou
de plusieurs métiers. Elles regroupent égale ment des pratiques
linguis tiques spéci fiques à une pratique profes sion nelle, quel que soit
son secteur d’acti vité. Enfin, au- delà de la langue elle- même, les
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langues de spécia lité incluent égale ment des éléments inter cul tu rels
qui corres pondent à une fonc tion, à des compé tences spéci fiques
et/ou à un cadre juri dique distinct. Elles peuvent concerner tous les
domaines  : ainsi trouve- t-on une langue de spécia lité dans des
domaines aussi variés que la méde cine, le droit, le commerce ou
encore l’arti sanat, parmi beau coup d’autres. Cette multi pli cité de
métiers permet de trouver une ou des langues de spécia lités dans
une multi tude de docu ments bigarrés. Traités, contrats, lois, modes
d’emploi, jour naux ou encore lettres diplo ma tiques peuvent ainsi
devenir des sources inépui sables présen tant des exemples de langues
de spécialité.

Tous ces docu ments écrits regorgent sans nul doute de nombreuses
accep tions profes sion nelles. Mais, dans une société médié vale forte‐ 
ment fondée sur l’oralité, où allons- nous être en mesure de trouver
cette langue de spécia lité forte ment dépen dante de l’écrit ? Pouvons- 
nous envi sager qu’elle puisse être l’expres sion du groupe, de la foule,
qui l’utilise au quoti dien  ? Ce sont ces ques tions auxquelles nous
allons tenter de répondre dans les pages qui suivent. Dans ce but,
plusieurs pistes vont être emprun tées. Cet article est en effet une
étude explo ra toire qui va permettre d’ouvrir plusieurs pistes de
recherche dans cette disci pline peu étudiée que sont les langues de
spécia lité au Moyen Âge. Nous nous inté res se rons dans un premier
temps aux parliers, à leur fonc tion et à leur utilité sur un chan tier de
construc tion. Nous nous tour ne rons égale ment vers les glos saires
pour tenter d’y repérer des traces de langues de spécia lité. Nous
exami ne rons ensuite les chro niques histo riques afin de voir si
certaines conte naient une ou des langues de spécia lité. Enfin, nous
concen tre rons notre atten tion sur une acti vité en parti cu lier, celle du
commerce, et plus spéci fi que ment celui du pastel.

3

Le travail présenté dans cet article n’est que l’ébauche d’un long
processus de recherche qui donnera lieu à plusieurs publi ca tions
dans les années à venir, et pose les jalons indis pen sables à une
réflexion plus appro fondie sur le sujet des langues de spécia lité au
Moyen Âge.
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1. Les parliers 
Le Moyen Âge est une période parti cu liè re ment propice aux grands
chan tiers. Après la chute de l’Empire Romain et quelques siècles
d’inva sions dites « barbares », la rela tive stabi lité des dynas ties euro‐ 
péennes a permis à la popu la tion de s’installer dura ble ment d’un
point de vue géogra phique et maté riel. De construc tions en bois peu
solides et fragiles, on passe à la pierre, durable et plus pres ti gieuse.
Châteaux ou cathé drales, ces chan tiers étaient entre pris sur ordre du
roi lui- même, de ses nobles (du plus grand jusqu’au plus petit
seigneur), des arche vêques et évêques œuvrant à la chris tia ni sa tion
des îles Britan niques (de la toute fin  du VI  siècle au début  du VII

siècle) mais aussi des respon sables admi nis tra tifs des nouvelles villes
franches qui se déve lop pèrent tout parti cu liè re ment à partir  du XII

siècle. À cette époque, tout le monde construi sait. On trouve ainsi
trente- huit cathé drales médié vales en Angle terre et une multi tude de
châteaux (plus de huit cents), sans compter certai ne ment les
centaines qui ne subsistent plus, ou dont il reste si peu. Tous ces
chan tiers réunis saient une foule d’arti sans et d’ouvriers, spécia listes
de métiers aussi divers que forge rons, tailleurs de pierre ou encore
char pen tiers ou sculpteurs.

5
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Diverses études ont démontré l’exis tence de ce que l’on nomme
aujourd’hui la « mobi lité profes sion nelle ». En effet, au gré des chan‐ 
tiers, les travailleurs se dépla çaient, non seule ment au sein d’une
même entité géogra phique (seigneurie, comté, duché, royaume) mais
égale ment d’une entité géogra phique à l’autre, créant ainsi un
premier Espace Écono mique Européen 1 dans lequel les compé tences
voya geaient. Vermès et Harlaut (2016) estiment que seuls 5 % à 10 %
des travailleurs sur les chan tiers euro péens étaient des locaux. Ainsi
peut- on trouver par exemple, en 1287, sur le chan tier de construc tion
de la cathé drale d’Uppsala en Suède, des ouvriers venant de Paris
(Loven, 2009). L’archi tecte de la cathé drale, Étienne de Bonneuil, était
lui- même fran çais. On sait égale ment que celui que les cher cheurs
ont appelé « Maître de Cabes tany », faute de connaître sa véri table
iden tité, était origi naire des Pyrénées- Orientales mais a été actif en
Cata logne, en Navarre et jusqu’en Toscane (Pres souyre, 1971). Ces
quelques exemples montrent la mobi lité profes sion nelle de ces arti‐ 
sans, dont la répu ta tion pouvait appa rem ment dépasser les fron tières
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de leur terri toire de nais sance et/ou d’acti vité. On peut donc en
déduire que de nombreuses langues étran gères étaient présentes sur
les chan tiers de construc tion à travers l’Europe.

Mais quelles furent ces langues ? Comme pour beau coup de sources
médié vales écrites, la grande majo rité des docu ments fut rédigée
en  latin, lingua  franca avant toute autre (Carru thers, 2018). Le latin
était la langue de l’écrit, litur gique notam ment, mais elle était égale‐ 
ment parlée, à l’égal d’autres langues  (Diction nary of Medieval Latin
from British Sources). Ce double statut de certaines langues permet
de mieux comprendre l’usage de ces mêmes langues, passant du
statut de langue verna cu laire unique ment utilisée orale ment à celui
de langue verna cu laire digne d’être écrite puisqu’elle deve nait utile à
de grandes œuvres, en l’occur rence la construc tion de cathé drales.
On peut ainsi trouver quelques docu ments en occitan, notam ment au
collège des Bernar dins à Paris (construit dans la première partie du
XIII  siècle), ou encore en picard. Ces docu ments attestent sans aucun
doute possible de l’origine des travailleurs présents sur ces chan tiers.
Mais la tradi tion médié vale reste une tradi tion orale, tout parti cu liè‐ 
re ment sur les chan tiers. C’est alors qu’un nouveau métier émerge,
celui de « parlier ». Le terme est utilisé en Alle magne et en France au
XIII  siècle. Il est toute fois diffi cile d’en déter miner la première occur‐ 
rence. En 1459, «  parlier  » appa raît dans  les Statuts de  Ratisbonne,
docu ment approuvé par l’empe reur Maxi mi lien en 1498. Ce docu ment
fait réfé rence à tous les acteurs des chan tiers de construc tion au
Moyen Âge.
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Le parlier n’est pas à propre ment parler un traduc teur puisqu’il ne fait
pas passer un texte d’une langue à une autre. Il n’est pas non plus un
inter prète puisqu’il ne traduit pas litté ra le ment les paroles d’une
personne pour une autre. La fonc tion du parlier est née d’un besoin :
permettre à tous, quels que soient leur statut et leur métier, sur un
même chan tier de construc tion, de commu ni quer, et donc de se
comprendre, pour atteindre un même but, alors que diffé rentes
langues se croisent en un même lieu. C’est la nais sance d’un nouveau
métier, d’un nouveau statut et donc d’une nouvelle langue à la croisée
de plusieurs. Ce nouveau métier implique en effet la maîtrise de
plusieurs langues et/ou dialectes en fonc tion de la prove nance
géogra phique des divers acteurs du chan tier, de l’archi tecte aux arti‐ 
sans en passant par les maîtres d’œuvre et les comman di taires. La
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circu la tion des arti sans appelle des rencontres linguis tiques mais
égale ment la circu la tion de nouvelles tech niques d’un chan tier à
l’autre. Peut- on par là même trouver trace d’une langue de spécia lité
– d’un lexique spéci fique – liée à ces nouvelles tech niques ?

Si cette langue existe, où peut- on la trouver ? Par défi ni tion, le métier
de parlier était un métier de l’oralité. Il ne nous est pas parvenu de
docu ments tels que des contrats ou des lettres décri vant cette acti‐ 
vité bien parti cu lière. Quel type de témoi gnages peut- on alors consi‐ 
dérer comme crédible ? Il serait perti nent de se lancer à la recherche
de glos saires ou de diction naires spécia lisés. Ces ouvrages ont- ils
existé  ? Ont- ils disparu  ? Nous ne pouvons le savoir. Nous avons
exploré des glos saires géné ra listes pour tenter d’y relever les
marques d’une langue de spécia lité car nous n’avons pas trouvé trace
de glos saires de spécialité.

9

2. Du glos saire spécia lisé au glos ‐
saire généraliste
Les premiers glos saires datent  du VI  siècle, donc du tout début du
Moyen Âge. Par défi ni tion, les glos saires sont des diction naires
bilingues, qui ne donnent pas la défi ni tion d’un mot mais son équi‐ 
valent dans une autre langue. Ils peuvent tout aussi bien être géné ra‐ 
listes que théma tiques, abor dant la méde cine, les sciences ou encore
la théo logie. Si le latin y tient une place prédo mi nante, d’autres
langues peuvent y être présentes : grec, vieil- anglais ou encore vieux
haut alle mand  (Althochdeutsch), par exemple. Les glos saires conte‐ 
nant des termes profes sion nels faisant défaut, nous avons tenté de
relever ces termes en ques tion dans des glos saires généralistes.

10 e

Notre choix du glos saire d’Épinal tient à son carac tère parti cu liè re‐ 
ment inno vant pour l’époque. Il convient de débuter par quelques
éléments de contexte. Le glos saire d’Épinal (Biblio thèque multi média
inter com mu nale d’Épinal, MS 72 P/R) fut rédigé en latin et en vieil- 
anglais. Il est consi déré comme le plus ancien recueil de données en
anglais puisqu’il date de 734. Il fait partie des très nombreux manus‐ 
crits produits par les ateliers de Northum brie à l’époque médié vale,
qui connut une période faste de produc tion de manus crits enlu minés,
dont le  célèbre Gospel de Lindisfarne. Le glos saire d’Épinal, quant à
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lui, mesure trente- trois centi mètres sur vingt- quatre et demi. Chaque
feuillet est composé de six colonnes de trente- huit ou trente- neuf
lignes chacune. Enfin, les cher cheurs ont démontré qu’il avait été
copié dans son inté gra lité par une seule et même personne (Lowe,
1953, 18). Ils ont égale ment établi que ce glos saire était parti cu liè re‐ 
ment proche du celui d’Erfurt ‒ au centre de l’Alle magne actuelle ‒
mais égale ment  du Corpus  Glossary abrité par  la Parker  Library
(Corpus  Christi de Cambridge), puisque ce dernier intègre  l’Épinal- 
Erfurt Glossary, compilé à l’abbaye de Malmes bury à partir des deux
manus crits d’origine, puis enrichi de nouvelles entrées. Enfin, il serait
égale ment proche du glos saire de Leyde datant d’environ 800 et
copié à l’abbaye de Saint- Gall, en Suisse actuelle. Ce dernier contient
deux cent cinquante entrées en vieil- anglais.

Sur les trois mille deux cents inscrip tions conte nues dans le glos saire
d’Épinal, entre un quart et un tiers sont en vieil- anglais. Ce sont ces
inscrip tions en parti cu lier que nous allons analyser pour répondre à
la ques tion suivante : peut- on trouver des termes appar te nant à une
langue de spécia lité dans ce glos saire et notam ment en langue verna‐ 
cu laire, ici, le vieil- anglais ?

12

Nous avons commencé notre analyse par ordre alpha bé tique. Sur les
cinq cent vingt- neuf termes que contient la section concer nant la
lettre A, cinquante- huit sont des termes tech niques qui peuvent être
appa rentés à un métier. Les termes en lien avec la nature et l’agri cul‐ 
ture n’ont pas été relevés car ce sont des pratiques anciennes ne rele‐ 
vant pas d’un voca bu laire profes sionnel spéci fique. Les termes
renvoyant à l’outillage ou à des tech niques d’agri cul ture auraient été
conservés. Néan moins, pour la lettre A, aucun terme relatif aux
pratiques, instru ments et méthodes agri coles n’a été trouvé. L’analyse
des mots commen çant par d’autres lettres permettra, peut- être, de
mettre en évidence une langue de spécia lité liée à l’agri cul ture. Cette
analyse est le début d’un long projet de recherche lexi cale dans ce
domaine et donnera lieu à un prochain article.
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Quelle est la nature des données obte nues grâce à ce relevé ? Sur ces
cinquante- huit termes tech niques, douze ont une traduc tion du
terme en vieil- anglais. Le tableau 1 ci- dessous reprend les diffé rents
termes latins et vieil- anglais avec leur équi valent en fran çais
moderne :
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Tableau 1 : Termes tech niques en latin, vieil- anglais et français

Ref Latin Vieil- anglais Français

A8 argillus thohae (þō) agile blanche

A22 arula herth (heorþ)
fyrpannae (fȳr- panne)

foyer

A58 aplustra giroedro (ge·rēþru) rame/aviron

A88 arpago auuel (āwel)
clauuo (clawu)

crochet

A148 accearium steeli (stȳle) acier

A156 aluium aldot (*ealdoþ) tasse/coupe

A157 aluiolum meeli (mǣle noun) bol

A206 actionabatur scirde (scīran) rendre public

A211 anuoega ueridae anuueg (onweg) aferidae emporter/transporter

A213 ad expensas nyttum (nytt noun) faire des dépenses/profits

A215 adsessore fulte mendum (fultuman) un aide/un assistant

A244 antemna segil gaerd (segl- gyrd) chantier naval

Source : Nolwena Monnier

Tableau 2 : termes tech niques répartis par thématique

Artisanat Commerce Politique/lois

argile blanche, acier chantier naval rendre public

tasse/coupe, bol faire des dépenses/profits

foyer

crochet crochet

Source : Nolwena Monnier

Après avoir été relevés, les termes ont été clas si fiés par thème. Trois
théma tiques ont été rete nues pour la lettre A  : arti sanat, commerce
et poli tique/lois. Sans contexte précis dans le glos saire, il est parfois
diffi cile de définir exac te ment la caté gorie à laquelle peut appar tenir
un mot. On trouve ainsi la clas si fi ca tion suivante dans ce deuxième
tableau :

15

Que peut- on déduire de ce premier relevé ? Tout d’abord, les termes
tech niques ne repré sentent qu’un tout petit peu plus de 20  % des
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termes en vieil- anglais. Le glos saire d’Épinal n’étant pas un glos saire
spécia lisé, cette propor tion de 20 % appa raît signi fi ca tive. Ulté rieu re‐ 
ment, nous nous atta che rons à véri fier si cette propor tion reste
sensi ble ment la même ou varie d’une lettre à l’autre. Par ailleurs,
cette étude, que nous amor çons, confirme l’exis tence des termes
spéci fiques en vieil- anglais liés à une pratique profes sion nelle.
Certains termes peuvent être diffi ciles à caté go riser de façon stricte
par manque de contexte comme, par exemple, « crochet ». Parle- t-on
ici de la fabri ca tion d’un objet ? Ceci nous inci te rait à classer le terme
dans la théma tique de l’arti sanat. En revanche, si le mot réfère à
l’usage que l’on faisait de l’objet, il désigne l’acti vité commer ciale
puisqu’on pour rait imaginer que ce crochet servait à suspendre des
marchan dises (comme des sacs, par exemple) dans un bateau ou un
chariot de trans port ou encore dans une boutique pour la vente, voire
le stockage.

Ce relevé n’est bien entendu qu’une première étape dans un travail de
clas si fi ca tion et d’analyse plus vaste à venir. Après avoir réper torié
tous les termes spécia lisés pour chacune des lettres du glos saire,
nous tente rons de déter miner si ces termes étaient utilisés au quoti‐ 
dien. Nous cher che rons alors dans les textes si ces termes ont été
employés de manière récur rente afin d’évaluer leur fréquence et leur
impact sur la société médié vale et pour les profes sion nels de
l’époque. Existe- t-il des termes spéci fiques qui seraient utilisés tels
quels dans des docu ments, sans traduc tion parce qu’ils sont signi‐ 
fiants pour les spécia listes, voire pour la grande majo rité de la popu‐ 
la tion car passés dans le langage courant ? Ces termes peuvent avoir
été utilisés dans de nombreux types de docu ments : contrats, lettres
privées ou commer ciales, actes de la vie civile mais aussi dans les
chro niques. C’est sur ces dernières que nous concen tre rons à présent
notre attention.

17

3. Les chro niques au service de la
langue de spécia lité ?
Les chro niques sont un maté riau parti cu liè re ment riche puisqu’elles
traitent non seule ment de l’histoire du royaume, mais aussi des faits
contem po rains de leur écri ture. Elles abordent ainsi une quan tité de
théma tiques couvrant un large spectre, des rela tions fami liales ou
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poli tiques, à la vie quoti dienne, aux éléments géogra phiques jusqu’aux
faits reli gieux. L’examen attentif de termes en langue étran gère dans
un certain nombre de chro niques du XII  siècle apporte un éclai rage
précieux à cette présente étude. Sur la tren taine de chro niques histo‐ 
riques et contem po raines des îles Britan niques précé dem ment analy‐ 
sées, il s’avère que l’énorme majo rité a été rédigée en latin. Or, elles
contiennent toutes sans excep tion des mots dans d’autres langues,
comme l’indiquent les noms communs en fran çais, en vieil- anglais, en
breton, en danois ou encore en grec, en plus des dizaines de noms
propres de lieux ou de person nages histo riques. Certains de ces
noms communs sont des termes tech niques à rappro cher de théma‐ 
tiques profes sion nelles, ainsi que l’illus trent les exemples qui suivent.

e

William of Malmes bury, né en Angle terre dans le Wilt shire en 1095 et
mort en 1143, est un chro ni queur anglo- normand parti cu liè re ment
proli fique, auteur de trois ouvrages prin ci paux  :  la Gesta
Regum  Anglorum, histoire des rois anglais achevée en 1125 dont le
récit s’étale de 449 à 1125, une histoire des évêques anglais, terminée,
elle aussi, en 1125 et une « histoire nouvelle » datant des années 1140,
dans laquelle le chro ni queur reprend son récit de l’histoire des rois
anglais qu’il pour suit là où il s’était arrêté, de 1128 à 1142. Une histoire
de l’abbaye de Glas ton bury, où il s’était rendu dans les années 1130,
des vies de saints et une histoire de sa propre abbaye complètent
son œuvre.

19

Nous pouvons trouver dans  la Gesta Regum  Anglorum, le passage
suivant traduit par Mynors, Winter bottom et Thomson  : « ces taxes
qui sont appelés Witereden […] » (II.2). Le terme est utilisé tel quel par
le chro ni queur  : il n’en donne aucune traduc tion ni ne fournit la
moindre expli ca tion. Le contexte permet d’établir que l’on parle de
taxe et que le mot est d’origine saxonne. Cette absence d’expli ca tion
et/ou de traduc tion est- elle la preuve que le mot était connu et
compris de tous ? On peut le supposer. Quoi qu’il en soit, il décrit un
élément précis et tech nique qui corres pond à la culture anglo- 
saxonne et à son orga ni sa tion propre, et dont on ne peut certai ne‐ 
ment pas donner de traduc tion stricte. On peut retrouver ce même
terme à deux reprises dans le Domesday Book, à l’année 835 à l’entrée
Egbert et à l’année 842 à  l’entrée Aethelwulf. Le mot appa raît égale‐ 
ment dans le Codex Diplo ma ticus Aevi Saxonici, recueil d’une variété
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de docu ments saxons dissé minés dans plusieurs biblio thèques à
travers l’Angle terre et compilés entre 1839 et 1848.

Il est néces saire de s’inté resser à présent à l’étymo logie du  mot
Witereden afin de mieux  l’appréhender.  Witereden vient du  saxon
Wite qui signifie «  puni tion, amende  ». Wite ou Witfree dési gnaient
des privi lèges accordés aux portsmen. Les portsmen étaient les habi‐ 
tants des Cinque Ports anglais, à savoir Sand wich, Dover, Hythe, New
Romney et Hastings, tous très proches géogra phi que ment les uns des
autres et situés au sud- est de l’Angle terre. Ces cinq ports ont ensuite
grandi en une confé dé ra tion de quatorze ports après la conquête
normande de l’Angle terre. Leur rôle était essen tiel à la défense du
royaume, raison pour laquelle, sans nul doute, des exemp tions de
taxes ont été  accordées. Witerden désigne alors une taxe pour les
West- Saxons, imposée par le Conseil public du royaume,  appelé
Witenagemot. Il est fort probable que la popu la tion, tout spécia le ment
celle  des Cinque  Ports mais certai ne ment pas exclu si ve ment, avait
connais sance de ce terme et de ce qu’il repré sen tait en matière de
taxa tion. Il peut être faci le ment relié à la théma tique de la poli‐ 
tique/lois, que nous avons précé dem ment définie pour le glos‐ 
saire d’Épinal.
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Dans la Gesta, on peut égale ment trouver ce passage : « Ils […] arri‐ 
vèrent en Bretagne sur trois de ces grands navires qu’on  appelle
ceols » (I.1). Une nouvelle fois, un mot est utilisé sans aucune expli ca‐ 
tion. De la même manière que dans la première cita tion, on
comprend faci le ment qu’un ceol est un bateau, mais nous n’avons pas
plus d’infor ma tion de la part de l’auteur. La langue n’est pas non
plus  mentionnée. Ceol serait un terme vieil- anglais que l’on peut
rappro cher du  mot keel, ‘kjölr’ ou ‘skeið’ en vieux norrois,  ‘kjøl’ en
danois, et  ‘köl’ en suédois. Ces termes, à rappro cher du  proto- 
germanique gwele, dési gnent un bateau à fond plat. Pour quoi avoir
apporté cette préci sion, utilisé ce terme en parti cu lier alors que
William aurait tout simple ment pu indi quer cette arrivée sur des
bateaux sans en préciser le type, en utili sant un terme latin géné‐ 
rique  ? Ce bateau était bien spéci fique en raison d’un fond plat et
d’une forme allongée. Il était spécia le ment adapté à la navi ga tion sur
rivière. Le contexte du récit ne nous permet pas de tirer des conclu‐ 
sions plus précises. En effet,  ces ceols sont utilisés par des
«  Germains  » mais on ne connaît pas le trajet exact qu’ils ont suivi
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pour arriver en Angle terre. William utilise le terme très vague  de
tribus germa niae populis, si bien que nous ne pouvons savoir exac te‐ 
ment de quelle prove nance ethnique et géogra phique étaient les
navi ga teurs de ces ceols.

William n’est pas le seul à procéder de la sorte. On peut trouver
d’autres exemples de ce type chez d’autres chro ni queurs. Roger of
Wendover (chro ni queur anglais, moine à Saint Albans mort en 1236)
explique  dans Flores Historiarum  : «  Le roi [Richard Cœur de Lion]
acheta en rentrant à un marchand de Pise, pour la somme de  900
bezants [monnaie byzan tine d’or ou d’argent], trois pierres, appelées
carbuncles ou plus commu né ment des rubis.  » (AD 1192). Ici, deux
termes attirent notre atten tion. Le premier  est bezants. Cette
monnaie byzan tine était sans doute connue de tous. Elle voya geait en
effet beau coup, notam ment autour du bassin médi ter ra néen et elle a
servi à payer la rançon de Saint Louis à la suite de sa capture en Terre
Sainte en 1250. Il n’était donc visi ble ment pas perti nent d’expli quer ce
terme connu de tous. Il est aussi évident qu’il était intra dui sible
puisqu’il corres pon dait à un type de monnaie en parti cu lier, et que ce
terme est compa rable à un nom propre.
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Dans ce passage, le chro ni queur mentionne égale ment  des
carbuncles, et nous en donne une traduc tion  :  un carbuncle est un
rubis. Ce terme vient du vieux  français charbocle ou charboncle.
Dans certaines romances, cette pierre avait des propriétés magiques.
Est- ce la raison pour laquelle Roger of Wendover utilise ce terme
préci sé ment, pour donner une conno ta tion magique aux pierres
rappor tées par Richard ? Rien ne nous l’indique. En réalité, le terme
carbuncle peut dési gner n’importe quelle pierre rouge, à savoir un
rubis ou plus simple ment un grenat, pierre semi- précieuse et donc
moins pres ti gieuse qu’un rubis. Un roi tel que Richard ne pouvait- il
acheter que des rubis plus précieux que toutes les autres pierres
rouges pouvant être regrou pées sous le  terme carbuncle  ? Connais‐ 
sant l’aspect propa gan diste des chro niques, on peut aisé ment
l’imaginer. À quel point ce terme était connu de tous est par contre
beau coup plus diffi cile à déterminer.
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Un peu plus loin dans son ouvrage, Roger of Wendover emploie un
autre terme en langue étran gère : « La même année, le jour de la nati‐ 
vité de saint Jean- Baptiste, Louis […] assiégea le château de Douvres,
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ayant d’abord envoyé à son père des for a petraria qu’on appelle en
fran çais ‘malvoisine’ […] » (AD 1216). On trouve un peu plus loin dans
son récit un autre passage conte nant un terme fran çais  : «  […] les
soldats du roi érigèrent, non sans de nombreuses pertes, deux bâti‐ 
ments, de ceux que les Fran çais appellent brutesches, […] » (AD 1224).
On y recon naît faci le ment le terme que nous utili sons aujourd’hui
pour nommer cet élément d’archi tec ture : la bretêche. Il est amusant
de noter que le terme vient du bas  latin brittisca qui désigne en
réalité…une forti fi ca tion britan nique  ! Mais c’est une tout autre
histoire. Ce qui nous importe ici est la façon dont Roger présente ces
mots étran gers. Il spécifie que ce sont des mots fran çais.  La
malvoisine désigne un type d’arme de siège ressem blant à un trébu‐
chet. Ces deux termes sont clai re ment utilisés pour dési gner des
éléments qui ont un nom spéci fique en langue étran gère et pas
d’équi valent dans d’autres langues, notam ment pas en latin. Ces
termes étaient très proba ble ment connus des mili taires de l’époque
car ils renvoyaient à des engins de siège d’usage courant. Ce terme
est donc à ratta cher à la langue de spécia lité militaire.

Ces quelques exemples montrent l’usage courant de termes spéci‐ 
fiques dans leur langue d’origine pour dési gner un objet, une notion
spéci fique à un métier. Ils sont direc te ment empruntés à une autre
langue car ils n’ont pas d’équi valent dans la langue d’écri ture, ici le
latin. À une descrip tion, à une lati ni sa tion du terme d’origine ou un
terme latin approxi matif, les auteurs préfèrent les mots dans leur
langue d’origine, ce qui confirme la nais sance d’un voca bu laire de
spécia lité. On peut par ailleurs supposer que la plupart de ces termes
sont connus de tous car propres à une spécia lité professionnelle.
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Roger of Howden (mort en 1201) adopte une approche diffé rente. En
effet, on trouve dans sa chro nique un long passage conte nant des lois
anglo- saxonnes. Elles sont annon cées comme telles et inter viennent
dans la chro nique, hors de sa chro no logie histo rique. Elles sont ainsi
tota le ment décon nec tées du récit initial et Roger les inclut dans leur
inté gra lité, sans les traduire, sans les expli quer et sans les
commenter. On assiste plutôt à un effort de préser va tion, une sorte
d’archi vage de textes, une compi la tion. Roger semble croire que ces
textes pour raient aisé ment se perdre, et se fait ainsi un devoir de les
sauve garder. Pour tant, en se conten tant de les inclure sans les
commenter, Roger pour rait les desservir. Sans aide pour les
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comprendre, comment le lecteur peut- il les inter préter  ? Cela
indiquerait- il qu’à l’époque de Roger (la toute fin  du XII  siècle), ces
lois étaient bien connues de tous et n’avaient donc pas néces sité à
être expli ci tées ? La volonté de les préserver n’est- elle pas le signe du
passage à une autre époque, celle de la domi na tion normande après
la fin des dynas ties saxonnes et vikings en Angle terre  ? Il faudrait
effec tuer une analyse fine de ces passages afin de déter miner si
certains termes spéci fiques au voca bu laire du droit peuvent être
repérés et s’ils ont été réuti lisés dans d’autres textes et contextes.

e

Quelles conclu sions peut- on tirer de ces quelques exemples  ?
Certains termes tech niques en lien avec un domaine socio- 
professionnel spéci fique figurent dans les chro niques histo riques
comme contem po raines. Nos exemples mettent en lumière une
variété linguis tique compre nant, au fil des textes, du danois, du
gaulois ou encore du grec. Ces termes sont utilisés parfois avec une
traduc tion ou une expli ca tion, parfois sans. Est- ce la preuve que ces
termes étaient connus de tous ? Il faudrait multi plier les sources pour
le véri fier. Ce travail occu pera nos prochaines recherches mais en
l’état actuel de cette étude, nous pouvons toute fois supposer que
c’est le cas, avec toute la prudence qui est de mise en recherche.
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Au- delà des chro niques histo riques et contem po raines, sur quels
autres docu ments pouvons- nous nous appuyer pour cette
recherche  ? Chartes, docu ments commer ciaux, registres de lois, les
docu ments à consulter peuvent se présenter sous plusieurs formes.
Sans doute encore plus que les chan tiers de cathé drales, le
commerce encou rage les échanges en général, et poten tiel le ment les
échanges linguis tiques. Nous nous inté res se rons désor mais à
cet aspect.
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4. Échanger, oui, mais quoi ?
Les échanges commer ciaux entre l’Angle terre et le conti nent ont
toujours existé mais ils se sont déve loppés lorsque tout l’ouest de la
France a appar tenu à la dynastie Plan ta genêt au cours du XII  siècle.
Duchés de Normandie et d’Aqui taine, comtés d’Anjou et de Guyenne,
l’ouest de la France reve naient comme posses sion à la couronne
anglaise par héri tage, celui d’Henri II, ou par mariage du côté
d’Aliénor d’Aqui taine. D’autres terri toires sur le conti nent étaient
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égale ment sous influence anglaise. C’était le cas du comté de
Bretagne, dont l’héri tière Constance avait épousé Arthur, l’un des fils
d’Henri II et Aliénor d’Aqui taine. Il en allait de même pour le comté de
Toulouse, dont la reine avait tenté de reven di quer la posses sion de
par ses droits via sa grand- mère pater nelle ‒ le comté était alors
dirigé par l’un de ses cousins. Dans ce contexte poli tique précis, le
commerce connut un âge d’or qui vit l’essor et l’auto nomie de
plusieurs villes commer cia le ment influentes : Bordeaux, La Rochelle,
Le Havre. Certaines sont ainsi deve nues au fil des siècles des « villes
franches » avec des avan tages commer ciaux et poli tiques non négli‐ 
geables, à l’image des Cinque Ports évoqués plus tôt.

Mais qu’échangeait- on entre les îles Britan niques et le conti nent  ?
Tout d’abord, des pierres de Caen qui permirent de construire la tour
de Londres (et bien plus tard la Maison Blanche), ensuite du vin
d’Anjou et de Bordeaux dans un sens, mais aussi des draps de laine et
du métal dans l’autre. Les draps de laine étaient reconnus pour leur
qualité, notam ment grâce à l’instal la tion en Angle terre des fila teurs
flamands qui, après être venus s’appro vi sionner en laine pendant des
décen nies, se sont installés sur place pour fabri quer des draps. On a
des traces de ces instal la tions, notam ment à Colchester. Les mines
galloises étaient égale ment répu tées pour la qualité de leurs métaux,
et ce depuis l’Anti quité romaine. Le déve lop pe ment de ce commerce
a trans formé les échanges, les tech niques et les tran sac tions juri‐ 
diques. Au milieu de ces produits typiques de leurs régions, le pastel
tire son épingle du jeu.
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La présence d’une boule de pastel de Toulouse dans la halle de
Lavenham, village situé dans le comté du Suffolk, atteste que la
produc tion et le négoce du pastel consti tuait une acti vité floris sante,
qui invite au ques tion ne ment. Construite en 1529, cette halle est un
chef d’œuvre d’archi tec ture médié vale tardive. La scéno gra phie mise
en place permet d’appré cier à sa juste valeur ce que repré sen tait le
commerce de la laine pour toute la région, une laine… teintée de bleu
pastel. Lavenham est alors une petite ville pros père qui, malgré sa
taille modeste, était parmi les plus riches d’Angle terre. Preuve en est
la taille de sa halle et ses magni fiques orne men ta tions inté rieures et
exté rieures. Il y eut à Lavenham jusqu’à quatre guildes à la fin du
Moyen Âge. Autre indice de la présence de pastel sur place : on parle
encore aujourd’hui de Lavenham Blue, d’un beau bleu pastel.
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Le pastel était produit en France dans ce triangle d’or que consti tuent
les villes de Toulouse, Albi et Castres. Se pose donc la ques tion
suivante : y a- t-il eu des termes spéci fiques au pastel toulou sain qui
seraient passés en Angle terre à l’occa sion de ce commerce du pastel ?
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Le terme  français pastel a pour équi valent anglais celui  de woad. A
priori, ces deux termes semblent bien éloi gnés l’un de l’autre d’un
point de vue étymo lo gique. Le terme woad vient de wod en moyen- 
anglais, de wād en vieil- anglais. On peut égale ment trouver le terme
weit en haut alle mand, qui lui- même dérive du  latin vitrum. Le mot
pastel vient, lui, de l’occitan pastèl, qui découle du latin pasta puisque
la plante était réduite en pâte pour procéder à la tein ture des étoffes.
Il semble rait donc que le mot occitan ne soit pas passé en anglais.
Mais un autre terme est utilisé en fran çais pour dési gner le pastel,
celui  de guède. Ce terme, lui, vient du  germanique waizdo, qui a
donné en  allemand waid et en anglais  … woad. Nous parlons donc
bien d’une seule et même plante à l’époque cultivée dans le sud- ouest
de la France, certes, mais aussi en Alle magne ou en Italie. On en
trouve égale ment des traces en Angle terre, notam ment à York au X

siècle. Les archéo logues ont pu retrouver un atelier de tein ture où
appa rais saient des traces de garance (tein ture rouge) mais aussi de
pastel, preuve que ce produit était utilisé dès le haut Moyen Âge en
Angle terre. D’où le produit utilisé en Angle terre provenait- il ? Où la
plante était- elle cultivée ? En France ? En Alle magne ? En Italie ? Ou
ailleurs ?
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On peut en effet trouver des traces de la culture du pastel dans le
Lincoln shire ou encore dans le Somerset, deux comtés d’Angle terre
éloi gnés géogra phi que ment l’un de l’autre. Notre pastel utilisé à York
provenait- il d’une de ces deux régions et notam ment du Lincoln shire
tout proche  ? Peut- être ou peut- être pas… Car si le pastel était
cultivé dans ce triangle d’or du sud- ouest de la France, il était égale‐ 
ment exporté hors du comté de Toulouse. La ques tion que l’on peut
donc légi ti me ment se poser est la suivante  : pour quoi importer le
pastel de France alors qu’il exis tait une culture locale qui pouvait
fournir l’Angle terre ?

35

Certains écrits vantent la qualité du pastel toulou sain. Le pastel
anglais est- il de moindre qualité ? On sait égale ment que la produc‐ 
tion du pastel toulou sain était très impor tante et qu’il était par
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consé quent exporté, notam ment vers l’Espagne. Une produc tion
abon dante fut- elle syno nyme de baisse des prix malgré une qualité
toujours irré pro chable ? Avec le prix du trans port, par voies fluviales
jusqu’à Bordeaux, puis en cabo tage le long des côtes jusqu’à la
Normandie, et ensuite une traversée de la Manche, ces prix bas
étaient- ils encore rentables  ? C’était d’ores et déjà le trajet que
suivaient les vins du sud- ouest. Les cargai sons renfermaient- elles
égale ment du pastel ? Il faudrait retrouver des registres comp tables
qui établis saient certai ne ment les prix d’achat, de trans port et de
revente. En quelle(s) langue(s) étaient- ils rédigés et quel(s) terme(s) y
étaient employés ? Parlait- on de pastel ou de woad ? Cette piste de
recherche fait partie de celles que nous prévoyons d’explorer.

Un autre élément est certai ne ment à prendre en compte dans ce
commerce. Comme indiqué précé dem ment, le commerce entre les
îles Britan niques et le conti nent a entraîné de nombreuses évolu tions
socié tales et légis la tives. On a ainsi gardé trace de l’augmen ta tion du
nombre de taxes sur le pastel à partir du milieu du XIII  siècle (Petro‐ 
wiste, 2020). Le droit de Leude impo sait des taxes sur les marchan‐ 
dises vendues par les étran gers dans la juri dic tion d’un seigneur. Cela
aurait dû ralentir le commerce depuis la France vers l’Angle terre.
Mais on sait qu’au même moment les marchands étran gers impor ta‐ 
teurs de pastel avaient fort à faire avec leurs propres taxes locales les
encou ra geant au contraire à exporter leur produit. En 1286, ils
concluent un accord commer cial avec la ville de Norwich à cause de
taxes jugées trop élevées sur les docks de Londres. Les marchands
savaient égale ment s’adapter en fonc tion de leurs inté rêts pour
écouler leur produc tion, voire leur surpro duc tion, et Norwich savait
profiter de la hausse des taxes londonienne.
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Pouvait- on alors parler de «  produc tion commer ciale  », non pas
orientée vers la consom ma tion locale, voire person nelle, mais une
produc tion visant à être vendue à l’exté rieur, y compris exportée hors
des fron tières du comté ? Dans ce cas, des termes spéci fiques liés à
cette produc tion et ce commerce ont- ils été usités au quoti dien et en
quelle(s) langue(s) l’étaient- ils  ? Cette ques tion fera l’objet d’un
prochain article.
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NOTES

1  Un tel espace exis tait déjà durant l’Anti quité, bien que sous une forme
diffé rente puisqu’il y avait un grand Empire Romain et quelques entités
exté rieures. Au Moyen Âge, le paysage devient plus morcelé, composé de
royaumes, duchés ou comtés inter dé pen dants les uns des autres, et ne
cesse d’évoluer au cours de la longue période médiévale.
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Quelques chro niques histo riques seront ensuite analy sées pour y déceler la
trace d’une ou plusieurs langues de spécia lité. Enfin, les termes spéci fiques
au commerce du pastel seront abordés.

English
Special ised languages are an integral part of today’s foreign language
teaching. They contribute to the profes sion al isa tion of learners and their
optimal integ ra tion into the world of work. This article exam ines the situ‐ 
ation of languages for specific needs in the Middle Ages, looking at several
aspects in partic ular. The first part will focus on the craft of parlier, while
the second part will look at tech nical terms in gloss aries (the Épinal
glossary in this article). Some histor ical chron icles will then be analysed for
traces of one or more special ised languages. Finally, some terms specific to
the pastel trade will be scrutinised.
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